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Re^ijîri fur te Regïjlre XXT de fét CKam^fè

Jioyale & Syniîicale des Libraires & Imprimeurs

de Paris , n°. loyC ,fbL 266 , ccnformément aux
dijpojitions énoixées dans le préfcnt Frivilége ; 6»

à la charge de remettre à ladite Chambre les h uit

Exemplaires prefcrits par Varticle CF'JIIdu Régler

mi".it de l'J'-S» A Paris, ce vingt-trois MarsjySo^

1-' %aé A» Af. L OTTIN l'aîné, Syndicè

De l'Imprimerie de p. G- Simon , ImgrimeiK

'7'f «UiPsilemeflt, 1781,


